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La Société de la Tour Eiffel prend acte de la décision rendue ce jour par la Cour d’Appel de 

Paris, qui a rejeté la demande de sursis à exécution déposée par MI29 concernant l’offre 

publique d’achat lancée par SMA BTP. 

SMABTP est, désormais, en mesure de relever son offre, comme elle l’a annoncé le 2 avril 

2014. Le Conseil d’administration de la Société de la Tour Eiffel, qui dans son avis initial sur 

l’offre de SMABTP avait appelé de ses vœux une amélioration des conditions financières de 

l’offre, se réunira à nouveau pour rendre son avis sur la surenchère lorsque celle-ci sera 

déposée.  
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La Cour d’Appel de Paris rejette la demande de sursis à exécution 

formulée par MI 29 concernant l’OPA lancée par SMA BTP 
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